
Conseil municipal du 26 juin 2023

Intervention de Christine NOBLET

Délibération 2 : COMPTE ADMINISTRATIF 2022

Mesdames et Messieurs, collègues,

Il serait commode de se réjouir du compte administratif de 2022 avec ses excédents
de 17 millions d’euros. Notre groupe Saint-Herblain en Commun a préféré regarder
de près ce qui avait été promis par la majorité “verte et solidaire” et qui n’a pas été
réalisé.

Comment voulez-vous que nous nous réjouissions que la maintenance courante des
bâtiments de la ville n’ait été réalisée qu’à 50 % des prévisions ? Cela génère
forcément des tensions pour le personnel qui doit arbitrer.

Des travaux d’accessibilité des personnes à mobilité réduite (63 775 €) n’ont pas été
engagés.

Le 31 janvier 2022, vous nous proposiez de voter un programme d’investissement de
près de 21 millions d’euros avec notamment :

- le lancement des travaux de rénovation des groupes scolaires Soleil Levant et
Bernardière et la poursuite des Buzardières

- 2,44 millions d’euros pour ce que vous appelez “la ville nature” (parc de la
Carrière, parc de la Gournerie, et création d’îlots de fraîcheur

- 410 000 € pour le lancement des boulodromes et du skate park
- le lancement des terrains d’insertion pour les populations migrantes
- la végétalisation des cimetières,
- le lancement de la rénovation de l’hôtel de ville

En 2022, en réalité le groupe scolaire des Buzardières a bien avancé mais pour le
reste, c’est très mitigé et surtout, c’est décalé dans le temps (puisque certains de ces
travaux ont lieu en ce moment). Alors, pourquoi annoncer en grandes pompes, en
avril 2022, que la ville prévoit de gros investissements ?



Vous avez promis aux habitantes et habitants de La Bergerie de rénover et agrandir
l’espace associatif mais, pour le moment, rien ne change.

Le besoin de service public augmentant avec la population, nous avons voté les
créations d’emplois pour que les agentes et agents puissent remplir correctement
leur mission. Vous nous avez dit que cela représente 560 000 €.

Et du côté des recettes, la dotation de solidarité urbaine augmente ainsi que
l’attribution de compensation avec le nouveau pacte financier.

Alors, qu’est ce qui ne va pas ?

Certes, la guerre en Ukraine a eu des conséquences y compris sur les finances de
notre commune. Ceci dit, si nous avions plus recours à l’autoconsommation
électrique, à la production d’électricité renouvelable, nous serions moins dépendants.

C’est la deuxième année consécutive pour laquelle la réalisation des investissements
est en chute libre. Il y a clairement une problématique de pilotage politique de cette
ville qui n’est pas de nature à donner confiance aux personnels, aux partenaires, aux
associations pour susciter de réelles coopérations. Il nous semble que trop souvent,
malgré toute l’énergie déployée, le travail en silo plutôt qu’en réseau affaiblit la portée
des initiatives et des décisions prises.

Nous ne pouvons pas approuver ce compte administratif : il n’est pas le reflet de ce
que les Herblinoises et Herblinois attendent pour notre commune.


